
 



               



               



               



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



   
    

EXEMPLE DE CALCUL DE SURFACE TAXABLE 

 

Le montant de la taxe est calculé selon la formule suivante : 

surface taxable x valeur forfaitaire x taux fixé par la collectivité territoriale. 

 

La valeur forfaitaire par m² de surface de construction est fixée annuellement par arrêté ministériel. Elle 

est de 701 euros pour 2016. 

 

Cas d’une maison individuelle de 140 m² de surface taxable dans une commune dont le taux de TA de 

4%. 

Les habitations bénéficient d’un abattement de 50% sur les 100 premiers m² des locaux à usage 

d’habitation. 

 

TA part communale pour l’habitation :   100m² x 701 / 2 x 4% = 1402€ 

     40 m² x 701 x 4% = 1121,60€ 



 

TA part départementale pour l’habitation :  100m² x 701 / 2 x 1% = 350,50€ 

     40 m² x 701 x 1% = 280,40€ 

 

Redevance d’Archéologie Préventive (RAP) :  100m² x 701 / 2 x 0,4% = 140,20€ 

     40 m² x 701 x 0,4% = 112,16€ 

TOTAL TA : 2523,60€ ( commune ) + 630,90€ ( département ) 

TOTAL RAP : 252,36€ 

 

Pour les extensions des habitations ( logement, garage, abri de jardin, véranda, cave …), il est 

indispensable de connaitre la surface taxable existante avant le projet et le nombre de logement pour 

faire le calcul de la TA. 

 

 Autres éléments générateurs de la taxe d’aménagement 

- La place de stationnement extérieur (non close) 

La valeur forfaitaire par emplacement de stationnement extérieur est de 2000€. Il est possible de la 

moduler cette valeur par DCM (valeur maximale 5000€) 

 

Cas de la création de deux places de stationnement extérieur dans une commune avec un taux de TA de 

4%. 

TA part communale : 2 x 2000 x 4% = 160€ 

TA part départementale : 2 x 2000 x 1% = 40€ 

TOTAL TA pour le stationnement : 200€ 

 

- Le m² de surface du bassin de piscine dont la valeur forfaitaire est de 200€ 

Cas d’une piscine de 32 m² dans une commune avec un taux de TA de 4% 

TA part communale : 32 x 200 x 4% = 256€ 

TA part départementale : 32 x 200 x 1% = 64€ 

TOTAL TA pour la piscine : 320€ 

La RAP est fonction de la profondeur des terrassements (calcul identique;  taux de 0,4%) 
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RESEAUX  

 

- Une parcelle est desservie lorsque l’accès et les réseaux sont situés au droit de celle-ci et s’ils 

sont suffisants 

- La desserte d’un projet est possible sous forme d’un raccordement individuel de moins de 100 

m uniquement pour l’eau et l’électricité. 

- Pour l’assainissement, si le réseau n’est pas suffisant et au droit de la parcelle, alors la parcelle 

n’est pas desservie : soit un assainissement individuel est autorisé, soit il est refusé, soit l’assainissement 

est prolongé par le gestionnaire. 

 



 

              

               

               

               

               

               

               

               

  

Pour vous renseigner et vous aider : 

Service ADS du Grand Clermont :  
Pour des autorisations d’urbanisme, contactez le service d'Application du droit des sols  

tél. 04 44 44 60 90 du lundi au vendredi de 9h à 12h 

Fax : 04 73 25 10 86 

--> 72 avenue d'Italie, 63057 Clermont-Ferrand cedex 1 

Le service Application du droit des sols reçoit sur rendez-vous uniquement. 

Permanence 1 fois par mois dans les locaux de la  Communauté de Communes de Billom St-Dier Vallée du 

Jauron, 7 rue Victor Cohalion 63160 Billom. (dates de permanence en mairie). 

 

Architecte  des Bâtiments de France  

DRAC Auvergne 

STAP du Puy-de-Dôme 

4 rue Blaise Pascal BP 378 

63010 CLERMONT FERRAND CEDEX  

tél. 04 73 41 27 00 

 

http://www.legrandclermont.com/choisir-sa-procedure 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N319 


